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1. L'Accord entrer en vigueur le jour où les parties se seront informées, par un
échang de noes diplomatiques, qSe lmu procédure respective applicable à son
approbation a é&6 complétée

2. L'Accod demeurera. en vigueu durant cinq ans à compter du jour de sun
entrée en vigueur. Il sma alors reconductible, et par après également, à to=
las cinq ans. Las reconduction s'cPèret tacitement, à moin que l'une des
Parties, Ou l'antre, ne donne notification écrite à la partie cocontractt, au
moins six mais avant que n'arrive le terme d'une période de cinq ans, de son
kinetion de le dénoncer.

EN FOI DE QUOIX les sousinés, dûment autrisés à cet égad par leurs
gouvernlements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAiT au Caire en deux version origiales ce-c èofretjour de 'lovewie

1997, en langes fi»anqieý, anle et arabe, cbajue version faisant 4gaement foi.

DUT CANADA
POUR LE COUVERNENoeqT
DE LA RÉPULQUE ARABE
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